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chaussures pitoyables. Mais la gratuite depasserait les ressources budge-
taires et conduirait ä des abus. Le Conseil föderal borne donc ses propositions

ä la teneur de son projet d'arröte.

Le Conseil federal a nomme premiers-lieutenants dans les troupes
sanitaires (mödecins):

MM. Otto Briner, de Zurich; Louis Riederer, de Pfäffers, ä Altstädten

(St-Gall); Eugöne Sehachtier, d'Altstädten (St-Gall); Walther Meyer, de

Mattstetten, ä Madretsch (Berne); Traugott Weber, d'Olten, ä Lucerne;
Ernest Buser, de Bäle; Walther Wille', de Bäle, ä Mönsterlingen; Paul

Spalinger, de Marthalen, ä Zurich; Charles Blattner, d'Aarau, ä Zurich;
Albert Pedolin, de Coire, ä Aarau; Charles Redard, des Verriöres, ä

Plainpalais (Cenöve); Adalbert Mauchle, de Straubenzell, ä St-Gall; Hans

Leuenberger, de Berthoud, k Ursenbach ; Edouard Neumann, de Lucerne ;

Henri Bachmann, de Schönenberg, ä Bärentsweil; Hector Balli, de Lo-
carne, ä Berne ; Eugöne Bürcher, de Ried-Brigue, ä Bäle ; Othmar Altermatt,

de Niedergösen, ä Schönenverd ; Gustave Schürer, de Berne, ä

Winterthour; Fernand Paccaud, de Prevonloup, ä Lausanne; Emile Camen-

zind, de Gersau (Schwytz), ä Fischenthal (Zurich); Auguste Käppeli, de

Sursee, ä Liestal; Joseph Huber, de Besenbüren, ä Grindelwald.

Le Departement militaire a nommö chef de la division tactique du
bureau d'etat-major general, M. Gottfried Immenhauser, cle Stein-sur-Rhin
(Schaffhouse), capitaine d'etat-major general, actuellement instrueteur de

IIme classe d'infanterie, ä Dägerlen (Zurich).

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Allemagne. — Service des remontes. — Un nouveau röglement sur
le service des remontes a paru il y a quelques mois. Ce service est dirige

par la section des remontes au Ministere de la guerre, ä la töte cle laquelle
est un inspecteur de la remonte avec einq commissions d'achat. Chaeune

de celles-ci comprend un prösident permanent avec un premier et un
deuxieme officiers-adjoints, plus le personnel auxiliaire nöcessaire. Les
officiers adjoints sont, chaque annee, designes parmi ceux cle cavalerie et

d'artillerie de campagne, proposes pour ces fonctions. Le personnel auxiliaire

est constitue par un veterinaire, un seerötaire avec un ou deux

plantons.
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Les conditions que doivent remplir les chevaux cle remonte, sont
d'avoir du sang, les jambes, les pieds sains et Ie dos bien conforme pour la

seile. En ce qui concerne ce dernier point, on tient moins ä ce que les
chevaux soient courts, qu'ä ce qu'ils soient bien rassembles et aient les
reins solides. On exige ögalement une allure reguliere et ayant du ressort.
Enfin, on recherche les chevaux ayant l'epaule profonde, oblique, de longs
avant-bras, une encolure bien attachöe, une large poitrine, et une forte

Croupe, de bons muscles, les canons courts, les tendons bien nets et qu'ils
ne soient ni trop longs, ni trop haut jointes.

La taille minimum des chevaux est fixöe, pour les regiments de cuirassiers

et les gardes du corps, ä lm53; pour les hulans de la ligne et de la

garde, ainsi que pour les dragons et hussards de la garde, ä 1^49 ; pour
les dragons et hussards de Ia ligne, ä 1^48 ; pour les chevaux de trait de

l'artillerie, ä lm52, et pour ses chevaux de seile, ä im48.

Le nombre des chevaux de remonte necessaires ä l'armee se calcule
en prenant pour base l'effectif de paix de l'armöe et en partant de la
duröe admise pour un cheval suivant les armes: 10 ans dans la cavalerie,
9 ans dans l'artillerie de campagne, 7 ä 8 ans ä l'institut militaire d'öquitation.

Des chiffres ainsi calculös on döduit ensuite quatre chevaux par
rögiment de cavalerie.

Les bataillons du train se remontent en chevaux de service au moyen des

animaux qui se trouvent en excödent dans la cavalerie et l'artillerie de

campagne; l'ecole de tir de l'artillerie ä pied se remonte de meme et aux
depens de l'ecole de tir de l'artillerie de campagne.

Les animaux acquis sur les marches par les commissions d'achat sont

amenes aux depöts de remonte, soit par les palefreniers des depöts eux-
mömes, soit par des detachements de conducteurs.

Ils restent un an dans ces depöts, puis, ä l'äge de quatre ou cinq ans,
ils sont repartis entre les corps de troupes suivant les droits de chacun

d'eux.
Ce sont ces corps qui envoient chercher les chevaux qui leur sont attri-

bues et les font conduire k destination, soit par les voies ferrees, soit par
les routes ordinaires.

Franee. — Passage de riviere. — Le 2 aoüt, au matin, entre 7 et
11 heures, le 4e regiment de hussards a effectue le passage du Loing, ä la

nage, ä Sorques, en presence du gönerai de Montfort, commandant la

brigade de hussards, et de nombreux curieux venus de Fontainebleau
et des communes voisines.

Les sapeurs du regiment ont d'abord construit, au moyen de poutrelles
et de sacs ä distribution remplis de paille et attaches avec des cordes ä

fourrage, un radeau sur lequel montaient une quinzaine de soldats avec
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les harnachernents. Ces cavaliers ayant pris pied sur la rive opposee, il
s'agissait de faire passer ä leur tour les chevaux desselles et debrides et

n'ayant plus que leur licol; c'ötait lä l'operation la plus dölicate. Un
va-et-vient etait ötabli d'un bord ä l'autre au moyen d'une corde; un
cheval y ötait d'abord attache, puis mis ä l'eau et tirö sur larive opposee.
D'autres chevaux, en liberte ceux-lä, ötaient alors pousses dans la
riviöre derriöre le premier et le suivaient instinctivement sans trop de

difficultes. Tous ont pu passer ainsi sans accident serieux, bien qu'un
certain nombre aient eu ä lutter assez serieusement contre les herbes et
la vase.

Chaque escadron n'a mis qu'une heure pour traverser la riviöre, malgre
la disposition defectueuse des berges, et il ne s'est produit aucun accident

d'hommes ou de chevaux. Cet exercice a ötö accompli par les
hussards avec un entrain remarquable. (Jn repas froid a etö servi aux hommes

sur le terrain et les officiers ont dejeunö au bord du Loing.
(Revue de cavalerie.)

BIBLIOGRAPHIE
Guerre cle 1810. — Paris. (Thiers, le plan Trochu et 1' « Hay »), par Alfred

DiiQCET. Charpentier et Pasquelle, editeurs.

La Revue militaire suisse a rendu compte, au für et ä mesure, de leur
apparition, des volumes publies par M. Alfred Duquet sur la guerre de

1870-71.

Un nouveau volume vient de paraitre, qui traite du siöge de Paris dans

la pöriode du 2 au 29 novembre 1870.

Nous avons dit, ä propos du precedent volume (Paris, la Malmaison, le

Bourget et le 31 octobre), le caractere particulier du travail entrepris par
M. Duquet. S'appuyant surlesinnombrables ouvrages publies surla guerre
de 1870, mais dont beaucoup ne sont que des plaidoyers des principaux
auteurs de ce grand drame et beaucoup des etudes techniques accessibles

ä un petit nombre de lecteurs, M. Duquet s'applique ä ecrire une
histoire generale et absolument impartiale.

Plus il avance clans son oeuvre, plus sa methode s'accuse. Dans chaque

periode etudiee, il recherche et degage les faits essentiels. Ainsi jalonnee

par des repöres autour desquels viennent se ramasser tous les faits

accessoires, chaeune des pöriodes est suivie facilement par le lecteur. Sur
chacun de ces faits essentiels, M. Duquet institue une discussion
minutieuse pour en determiner les causes et fixer les responsabilitös. II s'efface
alors pour laisser parier les temoins irröcusables et les specialistes atti-
trös (ingenieurs, tacticiens, stratöges) et s'il craint de n'avoir entraine la
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